
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère réglementaire. Elle 
pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère réglementaire. 
Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet implicite consécutif au 
silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Nantes 
dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. La juridiction administrative peut être saisie par voie 
postale (Tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’Île-Gloriette, 44041 Nantes Cedex) mais également par l’application « 
Télérecours Citoyen » accessible à partir du site Internet www.telerecours.fr 

Affiché et mis en ligne le : 30 septembre 2020
Présidence de l'Université d'Angers 

40 rue de Rennes l BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 

Cellule 

institutionnelle

DELIBERATION CA084-2020 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-

7 ; 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 

Vu l’arrêté n° 2020-007 du 13 mars 2020 portant délégation de signature en faveur de 

M. Olivier HUISMAN ;

Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers ;

Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil d’Administration le 17 

septembre 2020, 

 

 

Le Conseil d’Administration, réuni en formation plénière le jeudi 24 septembre 

2020, le quorum étant atteint, arrête : 

La levée de prescription sur les salaires pour les dossiers en attente de régularisation est 

approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 31 voix pour. 

Fait à Angers, en format électronique 

Pour le Président et par délégation, 

Le directeur général des services 

Olivier HUISMAN

Signé le 29 septembre 2020
 

Objet de la délibération : Levée de prescription sur les salaires pour les dossiers 

en attente de régularisation 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 

Prescription des créances de l’université 
 
 
Base réglementaire :  
 
Loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 (modifié) relative à la prescription des créances sur 
l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics  
Version consolidée au 30 janvier 2020 
 
La prescription quadriennale :  
 

 La prescription quadriennale fixe un délai au-delà duquel le créancier ne peut plus 
prétendre obtenir de la part de l’état le paiement de sa créance. 

Art 1 Loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 « Sont prescrites, au profit de l'Etat, des 
départements et des communes, sans préjudice des déchéances particulières édictées 
par la loi, et sous réserve des dispositions de la présente loi, toutes créances qui n'ont 
pas été payées dans un délai de quatre ans à partir du premier jour de l'année suivant 
celle au cours de laquelle les droits ont été acquis. 

Sont prescrites, dans le même délai et sous la même réserve, les créances sur les 
établissements publics dotés d'un comptable public » 

 La prescription s’impose à l’administration 

Art 6 : « Les autorités administratives ne peuvent renoncer à opposer la prescription qui 
découle de la présente loi »  

Toutefois, la levée de prescription, peut dans certain cas être envisagée. 
 

La Levée de prescription : 

- L’article 6 de la loi de 68 ajoute que « Toutefois, par décision des autorités 
administratives compétentes, les créanciers de l'Etat peuvent être relevés en tout ou en 
partie de la prescription, à raison de circonstances particulières et notamment de 
la situation du créancier,  

La même décision peut être prise en faveur des créanciers des départements, des 
communes et des établissements publics, par délibérations prises respectivement par les 
conseils départementaux, les conseils municipaux et les conseils ou organes chargés des 
établissements publics. Ces délibérations doivent être motivées et être approuvées 
par l'autorité compétente pour approuver le budget de la collectivité intéressée. 

Ainsi l’Université a la possibilité de s’acquitter de sa dette pour les années antérieures à 
la date à laquelle la prescription quadriennale s’applique, à raison de circonstances 
particulières et notamment de la situation du créancier, ceci sous réserve que la 
renonciation à la déchéance des dettes de l’université ait fait l’objet d’une 
décision de l’organe délibérant prise en bonne et due forme. 
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